
Le salarié bénéficie-t-il d'une période d'adaptation en cas de
mobilité vers un nouveau poste ?

Réponse courte

Le salarié ne bénéficie pas automatiquement d'une période d'adaptation en cas de mobilité vers un nouveau poste

au sein de la même entreprise au Luxembourg. L'instauration d'une telle période relève d'un accord entre

l'employeur et le salarié, et doit être formalisée par écrit, généralement dans un avenant au contrat de travail ou

dans une charte interne de l'entreprise.

La période d'adaptation vise à faciliter l'intégration du salarié dans ses nouvelles fonctions, mais elle ne doit pas être

confondue avec la période d'essai, qui ne peut être instaurée lors d'une mobilité interne sauf en cas de modification

substantielle du contrat et avec l'accord exprès du salarié.

Toute modification des éléments essentiels du contrat nécessite l'accord écrit du salarié conformément à l'article

L.121-7 du Code du travail luxembourgeois.

Définition

La période d'adaptation correspond à une phase transitoire accordée à un salarié qui change de poste au sein

de la même entreprise, afin de lui permettre de s'approprier ses nouvelles missions, outils ou méthodes de travail.

Cette période ne doit pas être confondue avec la période d'essai, laquelle ne peut être renouvelée ou instaurée

lors d'une mobilité interne, sauf en cas de modification substantielle nécessitant un avenant.

Conditions d’exercice

Condition Description

Droit automatique Non prévu par le Code du travail

Instauration Par accord entre employeur et salarié

Formalisation Avenant au contrat ou charte interne

Modification substantielle Accord exprès du salarié obligatoire

Différence avec période d'essai Pas de rupture simplifiée possible
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Modalités pratiques

Élément Modalité

Durée Fixée d'un commun accord

Objectifs À préciser par écrit

Accompagnement Formation, tutorat, évaluation intermédiaire

Échec de l'adaptation Mesures d'accompagnement ou retour au poste possible

Rupture du contrat Règles ordinaires du licenciement ou démission

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de formaliser la période d'adaptation par écrit, en précisant les attentes et les critères d'évaluation.

L'accompagnement du salarié par un tuteur ou une formation spécifique favorise la réussite de la mobilité interne.

Des entretiens réguliers permettent d'identifier rapidement les difficultés et d'ajuster les mesures de soutien. En cas

d'échec, il convient de privilégier une solution amiable avant d'envisager une rupture du contrat. Le respect de l'

égalité de traitement et la traçabilité des décisions sont essentiels.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-4 Exécution de bonne foi du contrat de travail

Article L.121-5 Période d'essai

Article L.121-7 Modification en défaveur d'une clause essentielle du contrat

Article L.251-1 Principe de non-discrimination et égalité de traitement

La période d'adaptation ne doit pas être assimilée à une période d'essai : la rupture du contrat pendant cette phase reste soumise au

droit commun du licenciement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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